
 
 

 

 

 

 

 

 

     

     

 

COMPTE-RENDU SUCCINCT DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 29 SEPTEMBRE 2021 

  

 

 
Le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un, à 18 heures 30, les membres 

du Conseil communautaire, régulièrement convoqués le vingt-trois septembre 

deux mille vingt et un, se sont réunis, au centre socio culturel de 

Froncles, sous la présidence de Monsieur Stéphane MARTINELLI, Président. 
 

Monsieur Frédéric ROUSSEL, 1er vice-président, prend place en qualité de 

secrétaire. 
 

Membres du Conseil d’Agglomération : 102 
Membres du Conseil d’Agglomération en exercice : 102 
 

PRESENTS : 64 
Stéphane MARTINELLI, Frédéric ROUSSEL, Anne-Marie NEDELEC, Jean-Marie 

WATREMETZ, Patrice VOIRIN, Laurence MEUNIER, Christophe FISCHER, Michel 

MENET, Véronique NICKELS, Francis HASSELBERGER, Stéphan EMERAUX, Didier 

COGNON, Etienne MARASI, Paul FOURNIE, Pascal BABOUOT, Yves BERNARD, Olivier 

BILLIARD, Gilles CASSERT, Olivier CHANTIER, Nabil CHAOUI, Joël CLEMENT, 

Sylvain COLLOT, Thierry COLLOT, Karine COLOMBO, Michel COURAGEOT, Lise 

COURTOIS, Pierre DELAITRE, Sylvain DEMAY, Michel DRIOUT, Audrey DUHOUX, 

Pierre ETIENNE, Isabelle FENAUX-MILLOT, Hugues FISCHER, Thierry GASPAROVIC, 

Michèle GIANINO, Jessica GOULIN, Magali GUENY, Christine GUILLEMY, 

Christophe GUYOT, François GUYOT, Patrice HUMBLOT, Carine HURAUX, Jean-

Michel KONARSKI, Arnaud LAMOTTE, Isabelle LARDIN, Patrice LOGEROT, Nadine 

MARIVET, Stéphane MAUJEAN, Frédéric MUTZ, Sophie NOEL, Dorcas NOU, Céline 

OGER, Michel PAULIN, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, Alexandre PERNET, Patrick 

PRODHON, Didier PRUDENT, Sylvie ROUX, Marie-Christine SIMONNET, Guy 

URSCHEL, Chantal VAUTHIERS, Patrick VIARD, Vincent VIGNERON, Dominique 

COMBRAY est représenté par Jean-Paul FEVRE 
 

EXCUSES : 20 
Michel ANDRE, Laurence AÏDAN, Thierry ALONSO, Damien BONHOMME, Khalid 

BOUSABATA, Sylvie CORDIER, Olivier DORE, Claude GEORGES, Gérard 

GROSLAMBERT, Christine HENRY, Marie-Noëlle HUBERT, Dominique LE GRAËT, 

Cyril MOUSSU, Marie-Christine MURGIDA, Michelle PETTINI, Joris PIERRET, 

André-Xavier RESLINGER, Catherine SFEIR-LAVIGNE, Franck TROMPETTE, Bernard 

VIALLETEL 
 

ABSENTS : 18 
Pascal BABLON, Jean-Louis BENOIT, Philippe BERTRAND, Benjamin BIENFAIT, 

Céline BRASSEUR, Fabien CONTAL, Jean-Paul DIEUDONNE, Stéphane FONTANESI, 

Hélène HALTZ, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Morgane LENGRAND, Daniel 

MICHEL, Laurent PELLOUARD, Nicolas PIERRE, Jean-Luc RAILLARD, Anne 

STAFINIAK, Patrick TILLAND 
 

PROCURATIONS : 16 
Michel ANDRE à Nadine MARIVET, Laurence AÏDAN à Jessica GOULIN, Thierry 

ALONSO à Nabil CHAOUI, Damien BONHOMME à Stéphane MARTINELLI, Khalid 



BOUSABATA à Jessica GOULIN, Sylvie CORDIER à Karine COLOMBO, Olivier DORE à 

Pierre ETIENNE, Claude GEORGES à Paul FOURNIE, Marie-Noëlle HUBERT à 

Olivier BILLIARD, Dominique LE GRAËT à Marie-Christine SIMONNET, Cyril 

MOUSSU à Hugues FISCHER, Marie-Christine MURGIDA à Véronique NICKELS, 

André-Xavier RESLINGER à Isabelle FENAUX-MILLOT, Catherine SFEIR-LAVIGNE à 

Karine COLOMBO, Franck TROMPETTE à Jean-Marie WATREMETZ, Bernard VIALLETEL 

à Paul FOURNIE 
 

Monsieur le Président ouvre la séance. 
 

Les procès-verbaux des séances des 28 avril, 12 mai, 28 juin et 12 juillet 

2021 sont approuvés.  
 

 

 

2021/200 Demande de subventions - Dossiers Eau et Assainissement 
 

Le conseil communautaire (Bernard VIALLETEL ne prend pas part au vote) 

décide à l’unanimité :  

- D’accepter les plans de financement prévisionnels ci-dessus ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte relatif à ces 

opérations et à solliciter les cofinancements relatifs à ces dossiers. 
 

 

2021/201 Approbation de l'abrogation de la carte communale de Viéville 
 

Le conseil communautaire décide, à raison de 79 voix POUR et 1 ABSTENTION 

(Sylvain DEMAY) :  

- D’approuver l’abrogation de la carte communale de la commune de 

Viéville, 

 

- De dire que la présente délibération sera : 
- Transmise à la préfecture de la Haute-Marne, 

- Affichée au siège de l’agglomération et dans la commune de 

Viéville. Cet affichage et celui de l’arrêté préfectoral 

abrogeant la carte communale seront mentionnés dans un journal 

diffusé dans le département, 

- Publiée au recueil des actes administratifs de l’agglomération 

de Chaumont.  

 

L’abrogation de la carte communale produira ses effets juridiques après 

approbation par le Préfet de la Haute-Marne et dès l'exécution de 

l'ensemble de ces formalités. 

 
 

2021/202 Convention d'Utilité Sociale (CUS) Hamaris 
 

Le conseil communautaire décide, à raison de 77 voix POUR, 1 voix CONTRE 

(Sylvain DEMAY), 2 ABSTENTIONS (Dorcas NOU, Alexandre PERNET) : 

- De valider le projet de CUS d’HAMARIS, annexé à la présente 

délibération ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président de l’Agglomération de Chaumont à 

signer ladite Convention d’Utilité Sociale et tous les documents 

afférents. 
 

 



2021/203 Taxe sur les friches commerciales - Liste des redevables pour 

l'année d'imposition au 1er janvier 2022 
 

Le conseil communautaire décide, à raison de 79 voix POUR et 1 ABSTENTION 

(Sylvain DEMAY) :  

- De valider la liste des biens ci-dessous :  

 

 

 
 

2021/204 Approbation des tarifs d'exécution des contrôles dans le cadre du 

SPANC 
 

Le conseil communautaire décide, (Bernard VIALLETEL ne prend pas part au 

vote) à raison de 76 voix POUR, 2 voix CONTRE (Sylvain DEMAY, Alexandre 

PERNET), 1 ABSTENTION (Dorcas NOU) : 

- D’adopter les tarifs des contrôles réglementaires d’assainissement non 

collectif de l’Agglomération à compter du 7 octobre 2021 et d’autoriser la 

refacturation aux usagers sollicitant ces prestations.2021/205 Approbation 

du principe de la délégation des services publics d'eau potable et 

d'assainissement collectif pour les services des communes de Biesles, 

Bologne, Chaumont, Mandres-la-Côte, Nogent et de la délégation de service 



public pour le service d'eau potable pour la commune de Chamarandes-

Choignes 
 

Le Conseil communautaire (Bernard VIALLETEL ne prend pas part au vote) 

décide, à raison de 76 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (Sylvain DEMAY, Dorcas 

NOU, Alexandre PERNET) : 

- D’approuver le principe de la délégation des services publics d’eau 

potable et d’assainissement collectif par voie d’affermage, pour une durée 

de douze (12) ans, à compter du 1er juillet 2022 et dont les 

caractéristiques figurent dans le rapport joint en annexe, selon les deux 

lots suivants : 

  
- LOT 1 : Services Chamarandes-Choignes (uniquement pour l’eau) et 

Chaumont ;  
- LOT 2 : Services Biesles, Bologne, Mandres-la-Côte et Nogent. 

 

- D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 

lancer et à mener la procédure prévue par les dispositions des articles 

L.1410-1 et suivants, R.1410-1 et suivants, L. 1411-1 et suivants et 

R.1411-1 et suivants du CGCT renvoyant au Code de la Commande Publique et à 

prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

2021/205 Approbation du principe de la délégation des services publics 

d'eau potable et d'assainissement collectif pour les services des communes 

de Biesles, Bologne, Chaumont, Mandres-la-Côte, Nogent et de la délégation 

de service public pour le service d'eau potable pour la commune de 

Chamarandes-Choignes 
 

 

Le Conseil communautaire (Bernard VIALLETEL ne prend pas part au vote), 

décide, à raison de 76 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (Sylvain DEMAY, Dorcas 

NOU, Alexandre PERNET) : 

- D’approuver le principe de la délégation des services publics d’eau 

potable et d’assainissement collectif par voie d’affermage, pour une durée 

de douze (12) ans, à compter du 1er juillet 2022 et dont les 

caractéristiques figurent dans le rapport joint en annexe, selon les deux 

lots suivants :  

 LOT 1 : Services Chamarandes-Choignes (uniquement pour l’eau) 
et Chaumont ;  

 LOT 2 : Services Biesles, Bologne, Mandres-la-Côte et Nogent. 
 

- D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 

lancer et à mener la procédure prévue par les dispositions des articles 

L.1410-1 et suivants, R.1410-1 et suivants, L. 1411-1 et suivants et 

R.1411-1 et suivants du CGCT renvoyant au Code de la Commande Publique et à 

prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 

2021/206 Modifications statutaires retrait des cartes 3 au Syndicat Mixte 

du Bassin de la Marne et de ses Affluents 
 

Le Conseil communautaire (Bernard VIALLETEL ne prend pas part au vote) 

décide, à raison de 77 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Lise COURTOIS, Sylvain 

DEMAY) : 

- D’accepter le retrait des communes ci-dessous de la carte de compétence 

n°3 « lutte contre le ruissellement et l’érosion des sols » du SMBMA : 



- Arnancourt 
- Hûmes-Jorquenay 
- Noncourt-sur-le-Rongeant 
- Perrancey-les-Vieux-Moulins 
- Rolampont 
- Soncourt-Sur-Marne 
- Viéville 
- Villiers-Sur-Suize 
- Wassy 

 

2021/207 Modifications statutaires extension du périmètre au Syndicat Mixte 

du Bassin de la Marne et ses Affluents 
 

Le Conseil communautaire (Bernard VIALLETEL ne prend pas part au vote) 

décide, à raison de 78 voix POUR et 1 ABSTENTION (Sylvain DEMAY) :  

- D’accepter le transfert de compétence pour la carte 1 et la carte 2 des 

statuts du SMBMA des communes ci-dessous de la Communauté de Communes des 

Portes de Meuse : 

 Aulnois-en-Perthois 

 Brauvilliers 

 Haironville 

 L’Isle-en-Rigault 

 Montiers-sur-Saulx 

 Morley 

 Rupt-aux-Nonains 

 Saudrupt 

 Savonnières-en-Perthois 
 

2021/208 Approbation du rapport de gestion 2020 de la SPL-XDEMAT 
 

Le conseil communautaire décide, à raison de 79 voix POUR et 1 ABSTENTION 

(Sylvain DEMAY),  

- D’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, 
figurant en annexe, 

 

- De prendre acte de cette communication. 
 

 

2021/209 Tableau des postes 
 

Le conseil communautaire décide à l’unanimité : 

- De procéder à 7 transformations de poste vacants permettant de procéder à 

des recrutements. 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à procéder au recrutement, et à signer 

tout acte nécessaire pour l’ensemble des postes mentionnés ci-dessus. 
 

Les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget primitif. 
 

 

2021/210 Convention de partenariat "Formation éducation à la défense et à 

la sécurité globale" 
 

Le conseil communautaire décide à raison de 79 voix POUR et 1 CONTRE 

(Sylvain DEMAY) : 



- D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat 

« formation éducation à la défense et à la sécurité globale » ci-annexée. 
 

 

 

2021/211 Composition des commissions thématiques communautaires - 

Modification 
 

Le conseil communautaire décide : 

- A l’unanimité de ne pas procéder au scrutin à bulletin secret pour cette 

nomination. 

 

- A raison de 79 Voix POUR et de 1 ABSTENTION (Sylvain DEMAY) d’approuver la 

composition des commissions n°01 « Urbanisme, Habitat, Patrimoine », 

« Environnement, Cycle de l’eau » et n°10 « Sport, Loisirs », comme suit : 

 

Commission n°01 « Urbanisme, Habitat, Patrimoine » : 

- ALONSO Thierry 
- CHANTIER Olivier 
- COGNON Didier 
- COLOMBO Karine 
- ETIENNE Pierre 
- GASPAROVIC Thierry 
- GUENY Magali 
- JOLLY Didier 
- KONARSKI Jean-Michel  
- LE GRAËT Dominique 
- ROUSSEL Frédérique 
- TILLAND Patrick 
- VIGNERON Vincent 
 

 

Commission n° 07 « Environnement, Cycle de l’eau » :  

- BABLON Pascal 
- BILLIARD Olivier 
- BONHOMME Damien 
- CLEMENT Joël 
- COLLOT Thierry 
- DORE Olivier 
- DRIOUT Michel 
- FISCHER Christophe 
- FISCHER Hugues 
- JOLLY Didier 
- LOGEROT Patrice 
- MENET Michel 
- MEUNIER Laurence 
- MOUSSU Cyril 
- MUTZ Frédéric 
- PELLOUARD Laurent 
- STAFINIAK Anne 
- TILLAND Patrick 

 

Commission n° 10 « Sports, Loisirs » :  

- BABOUOT Pascal 
- CORDIER Sylvie 
- EMERAUX Stéphan 
- GOULIN Jessica 
- GUENY Magali 



- MARIVET Nadine 
- NOEL Sophie 
- PERNET Alexandre 
- PIERRE Nicolas 
 

 

2021/212 Compte-rendu des actes passés par le Président 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire prend acte de ces 

décisions. 

 

 

 

Fait à Chaumont, le           
Le Président,  
 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Stéphane MARTINELLI 
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